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La lumière
électronique 
au service du
développement
durable

LE Journal officiel a publié, le 31 décembre 2006, une nouvelle liste
des opérations standardisées d’économie d’énergie utilisable
dans le cadre des certificats d’économie d’énergie (CEE) ; c’est
désormais un ensemble de dix-huit opérations standardisées que 

l’éclairage propose aux vendeurs d’énergie pour leur permettre d’atteindre,
d’ici à 2009, l’objectif fixé par l’État d’économiser 54 milliards de kWh.
L’ensemble des marchés est ainsi concerné par cette mesure. 
Sur le marché domestique, EDF, en partenariat avec la grande
distribution, devrait inciter ses clients, sous la forme de remise d’un
coupon de réduction, à utiliser des lampes fluorescentes compactes de
classe énergétique A. 
En éclairage tertiaire, commercial et industriel, les luminaires
électroniques assurent une réduction moyenne des puissances
consommées de 20 %. En éclairage public, la fiche d’opération
standardisée valorise à hauteur de 6 400 kWh Cumac le remplacement
d’un luminaire énergivore par un luminaire de nouvelle génération. 
La mise en place de systèmes de gestion éligible aux CEE en éclairage
intérieur (détection de présence et prise en compte de la lumière du jour)
conduit non seulement à une réduction des consommations de 20 à
40 % mais offre également aux gestionnaires des installations des coûts
d’exploitation maîtrisés, et aux utilisateurs des conditions d’éclairage
améliorées.
Les adhérents du Syndicat de l’éclairage, engagés à promouvoir les
nouvelles technologies électroniques et les lampes de nouvelle génération,
disponibles dans une démarche de qualité et de conformité aux normes
sur l’ensemble des marchés, contribuent ainsi aux efforts de maîtrise de la
demande d’électricité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
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